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� Le 11ème programme Sauvons l’eau de l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée

Corse (2019-2024) affiche comme priorité la lutte contre les substances

toxiques dispersées issues des activités professionnelles (=> Effluents Non

Domestiques).

� A ce titre l’agence de l’eau initie la suite du précédent dispositif Arve Pure 2018,

en proposant au territoire du bassin versant de l’Arve (territoire du S.A.G.E) une

nouvelle opération Arve Pure 2022 inscrite dans le Contrat Global du bassin de

l’Arve , signé le 28 juin 2019.

⇒ VOIR LE SPOT AERMC : Stop aux micropolluants ! Un cocktail de solution

⇒ www.youtube.com/watch?v=_vBsU7sjsXI
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Le contrat de bassin versant de l’Arve intègre l’opération collective de réduction des pollutions 

toxiques dispersées et favorise l’ intégration de la thématique des END dans les collectivités.

� 11 partenaires concernés : 9 EPCI + SM3A + SNDEC = 10 ,3 ETP

� Arve Pure 1 et 2 : 18,3 M € d’aides , dont 10,5 M € pour Arve Pure 2018

31 M € de travaux

186 entreprises concernées

� Arve Pure 2022 : Durée de 3 ans (28/06/2019 - 28/06/2022) 

=> enveloppe de 7 millions € d’aide de l’agence de l’eau

Depuis le début 2019 : 2 051 476 € pour 48 projets

Période transitoire (01/01/2019 au 27/06/2019) => 16 projets = 738 528 €

Depuis le début du contrat (28/06/2019 au 15/07/2020) => 32 projets = 1 312 948 €

dont 1 034756 € d’investissement et 278 192 € d’animation
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3 enjeux fondamentaux

� Préserver la qualité des milieux
� Limiter les risques sanitaires
� Maîtriser les coûts de l’assainissement collectif et gestion des eaux pluviales 

Problématiques

� Initier des changements de pratiques
� Sensibiliser professionnels et particuliers
� Thématique nouvelle : peu d’intérêt et peu de cadre réglementaire
� Petites entreprises ou artisans pas concerné par le règlement ICPE

=> sources de pollution les plus difficiles à identifier

⇒ Les pollutions dispersées additionnées auront un impact conséquent
sur le milieu naturel
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Les moyens :

� SM3A : Coordination du contrat sur le bassin de l’Arve

� Un élu référent pour le territoire de la CCVCMB 

� Un chargé de mission à plein temps sur l’opération

Gautier HEBERT (technicien de la régie de l’eau) 

=> Diagnostics, prescriptions et accompagnement des entreprises

� Aides au financement des projets avec des subventions AERMC

=> accompagnement pour la dépose et le suivi des dossiers de subventions



Rôle du SM3A dans l’opération collective

� Coordonner et évaluer le dispositif Arve Pure 2022

=> Comités de pilotage et rencontres dédiées

� Animer le réseau des chargés de mission, des partenaires financiers et institutionnels 

� Organisation de réunions et d’ateliers entre les chargés de missions Arve Pure 2022

� Conseil et mis à disposition d’outils communs aux collectivités

� Appui au suivi administratif et technique des postes et dossiers

� Communication : évènements (ex SIMODEC, conférences de presse), plaquettes, 
kakémonos…
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Objectifs sur le territoire 

� Mise à jour du listing des entreprises avec END et carte des pressions industrielles 

� Mise à jour des documents administratifs : Règlement EU, arrêtés et convention de 
rejets

� Diagnostics et régularisation des sites de la collectivité 

=> CTM, Déchetteries, Transports OM, remontées mécaniques, …

� Diagnostics et régularisation des entreprises ciblées prioritaires

=> protection des nappes stratégiques d’eau potable : 

les Chosalets (Argentière) et Clair-temps (les Houches)

=> zone d’activité artisanale traitée par une filière ANC : ZA du pont Pélissier

� Communication auprès du public (professionnels et particuliers) 

� Participation au réseau régional d’échanges du GRAIE

=> Groupe de Travail Effluent Non Domestiques (échanges techniques et réglementaires)

Arve Pure 2022



Arve Pure 2022
Nappes stratégiques pour l’eau potable
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Carte des Pressions industrielles
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Carte des Pressions industrielles
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Les activités cibles : Décolletage
BTP

scierie / bois
carrosserie / mécanique

imprimerie
transport

industrie chimique
santé / médical

nettoyage industriel
traitement des déchets

Collectivités : CTM, déchetteries, OM...
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Travaux éligibles pour les entreprises 

Les projets seront aidés dans la limite d’un montant de 5000 à 60 000 € (entre 40 à 70% d’aides).

� les mesures visant à éviter la contamination des eaux pluviales :

=> couverture des zones d’activités (stockage et traitement) et séparation des réseaux EU/EP.

� les travaux visant à limiter l’impact des pollutions issues des eaux pluviales 

=> sont exclus les travaux avec les eaux pluviales issues des parkings et voies de circulation.

� Les travaux de réduction des pollutions à la source (au plus près des émissions): 

• substitution des solvants chlorés (expl: fontaine de dégraissage bio, lavage à sec) ;

• filtration des brouillards d’huiles, essorage des copeaux, couverture des bennes… ;

• mise en place de technologies propres (expl : impression à sec, machine à laver les outils) ;

� La prévention des pollutions accidentelles (uniquement réservée aux PME)

=> Rétentions, kits antipollution, bassins de rétention des eaux d’extinction d’incendie





Merci de votre attention !


